
1/1

ART. PREMIER N° CL25

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 juin 2026 

RELATIF AU RENFORCEMENT DES JURIDICTIONS CRIMINELLES - (N° 2682)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL25

présenté par
 Mme Capdevielle,  Mme Allemand, M. Christophle, M. Houlié, Mme Karamanli, M. Pena, 

M. Saulignac, Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, substituer au mot :

« cinq »

le mot :

« trois ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à ramener de cinq à trois ans la 
durée pendant laquelle un avocat honoraire ne doit plus avoir exercé la profession dans le ressort de 
la cour d'appel où il est affecté pour pouvoir exercer les fonctions d'assesseur au sein d'une cour 
criminelle départementale.
Si la prévention des conflits d'intérêts justifie l'existence d'un délai de carence, la durée de cinq ans 
retenue par le projet de loi apparaît excessive au regard des autres conditions applicables aux 
avocats honoraires exerçant des fonctions juridictionnelles.
En effet, ceux-ci sont nommés pour une durée de cinq ans, renouvelable une fois, sans pouvoir 
demeurer en fonctions au-delà de l'âge de soixante-quinze ans.
Dès lors que de nombreux avocats font valoir leurs droits à la retraite autour de l'âge du taux plein, 
soit 67 ans, un délai de carence de cinq ans reporte leur accès à ces fonctions à un âge où leur durée 
effective d'exercice est fortement réduite.
Le présent amendement permet de maintenir une distance suffisante avec l'exercice professionnel 
récent tout en facilitant le recrutement d'avocats honoraires expérimentés, conformément à l'objectif 
poursuivi par le texte.


